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Se positionner sur les problématiques fondamentales 
et si complexes qui animent notre monde ces derniers 
mois me paraît bien difficile. Face à des enjeux qui nous 
dépassent tous, l’ensemble de l’équipe municipale, 
qui se tient à mes côtés depuis le début du mandat, et 
moi-même préférons nous consacrer au quotidien de la 
commune et de ses habitantes et habitants.
Nous avons en janvier, après un travail pointu, élaboré 
et voté un budget vertueux qui nous permettra cette 
année encore de mener à bien les projets engagés, 
sans augmentation de la fiscalité. Nous conservons 
notre capacité d’investissement qui permettra à la 
commune de garder une vision globale des chantiers 
à mener et de se projeter sereinement, sans recourir 
à un emprunt démesuré, dans les projets nécessaires 
aux virages structurels, écologiques et transitionnels du 
territoire.
Centrale de production d’énergie photovoltaïque, 
travaux d’aménagement des bâtiments communaux 
et de l’espace public, réflexion sur le devenir et la 
rénovation de bâtiments existants sont à corréler à 
la qualité du service public que l’équipe municipale 
souhaite fournir à chacun et chacune d’entre vous. 
Nous faisons le pari de pérenniser un lien social fort et 
d’une envie grandissante de se rencontrer. C’est ce que 
la programmation culturelle, portée par les associations 
comme par la mairie, vous propose : construire vos 
opinions, développer votre libre arbitre, faire preuve de 
curiosité, s’enrichir des différences de l’autre, se divertir 
pour gagner des clés de compréhension du monde.
Découvrez dans les pages suivantes, les nombreuses 
opportunités culturelles qui s’offrent à vous et ne vous 
privez pas de les saisir !
À bientôt aux Abrets en Dauphiné !

En janvier, les 
traditionnels vœux du 
maire ont eu lieu pour la 
première fois dans un seul 
lieu pour les trois communes 
historiques. C’est au centre 
technique municipal, 
première construction des 
Abrets en Dauphiné, qui 
centralise l’ensemble des 
compétences techniques 
de la commune nouvelle 
que les élus ont accueilli les 
habitantes et habitants venus 
nombreux.

Depuis février, la seconde 
tranche des travaux des 

ombrières photovoltaïques 
a démarré devant la salle Vercors. 

Après la pose de la charpente 
et des panneaux sur la partie 

droite, c’est sur la partie gauche 
du parking que se concentrent 

dorénavant les travaux. La 
centrale de production d’énergie 
solaire sera mise en service dès 

l’été 2025 avec la possibilité 
d’achat d’énergie verte en circuit 

court pour les habitantes et 
habitants de la commune. 
Intéressés pour rejoindre 

l’aventure solaire des 
Abrets en Dauphiné ? 

Contactez la mairie par mail à 
autoconsommationcollective@

lesabretsendauphine.fr.
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Jeunes de 16 à 25 ans, 
la Mission Locale Nord-Isère 
est à vos côtés
Vous avez entre 16 et 25 ans, vous n’avez pas de travail, vous 
n’êtes pas en formation, vous n’arrivez pas à savoir ce que 
vous souhaitez faire, vous passez des entretiens mais cela 
n’aboutit pas ?
Vous connaissez un(e) jeune qui aurait besoin de conseils pour 
son orientation ou sa recherche d’emploi, d’un appui pour être 
autonome ? Contactez la Mission Locale Nord-Isère.
Des professionnels accompagnent les jeunes de 16 à 25 
ans, non scolarisés, peu ou pas qualifiés, dans leur parcours 
d’insertion professionnelle et sociale afin de les guider vers 
l’autonomie au travers d’actions collectives et individuelles.
Association loi 1901, la Mission Locale est un acteur du Réseau 
Pour l’Emploi. Financée par l’État, le Conseil régional, le 
Conseil départemental et les communes du Nord Isère, elle 
est présente sur l’ensemble du territoire.
En 2024, la Mission Locale Nord-Isère s’est vu décerner 
le « Label du réseau des Missions Locales » qui valorise 
son engagement dans une démarche ambitieuse, la 
reconnaissance de la qualité de l’accompagnement proposé 
et plus globalement, son appartenance au réseau national des 
Missions Locales.
La Mission Locale, c’est trop loin ? Afin d’aller vers les jeunes 
les plus isolés, sortis de l’école sans solution et situés dans 
les zones rurales du Nord Isère, la Mission Locale s’est 
associée au Groupe Osez, partenaire local de l’économie 
sociale et solidaire, pour mettre en place l’équipe RéFLEX 2.0. 
Composée de 3 professionnels et d’un volontaire en service 
civique, vous pouvez la rencontrer lors de permanences aux 
Abrets en Dauphiné.
Pour en savoir plus, contactez le 04 76 97 64 67 ou envoyez 
un mail à contact@mlni.fr.
Rendez-vous sur le site mission-locale-nord-isere.fr.

Syndicat des eaux : 
pensez à l’agence en 
ligne !
Le syndicat des eaux des Abrets en Dauphiné est 
compétent en matière de distribution de l’eau potable et 
d’assainissement individuel et collectif. Les agents vérifient au 
quotidien le réseau et les installations, ils se déplacent pour 
toute ouverture ou fermeture de compteurs et procèdent à la 
relève annuelle.
Pour la gestion administrative de votre contrat, toutes 
vos démarches peuvent être réalisées à distance via une 
agence en ligne. En créant un compte vous pourrez payer 
vos factures simplement, transmettre vos relevés, souscrire 
au prélèvement automatique ou encore modifier vos 
coordonnées.
Plus d’information sur seabrets.fr.

La MJC-EVS poursuit sa mue
Musique, pratiques sportives douces ou plus dynamiques, ateliers, 
rencontres, les nombreuses activités proposées par la MJC-EVS 
se sentaient un peu à l’étroit dans les murs du bâtiment. Afin de 
centraliser l’ensemble des propositions de l’association dans 
un périmètre restreint, la salle Le Cèdre, siamoise de la crèche 
Les Coquinous accueille depuis septembre 2024 les activités 
périscolaires. 
Avant cela, la rénovation du bâtiment principal avait débuté par 
une première phase de travaux, permettant la réhabilitation des 
sanitaires et du hall d’entrée, consacrant une seule entrée pour les 
usagers, enfants et parents.
La seconde phase des travaux a démarré en janvier avec un agenda 
chargé : l’ensemble du bâtiment, étage compris, est en pleine 
mutation. Ré-harmonisation des volumes, création d’une grande 
salle, reprise des menuiseries, du chauffage et de la ventilation, 
isolation du bâtiment, accessibilité de l’étage par ascenseur, 
création d’un accès à la cour pour les véhicules... le chantier est 
dense ! Supervisés par l’architecte Maëva Lubiato, les travaux 
sont découpés en 10 lots, pour un coût total de 873 406 € HT et 
493 000 € de subventions..
Pendant la durée des travaux, les nombreuses activités de la MJC-
EVS sont dispatchées dans d’autres lieux de la commune et les 
bureaux sont hébergés salle de la rotonde, contiguë à la mairie 
déléguée de La Bâtie.
Le chantier devrait être terminé en janvier 2026.
Suivez l’actualité de la MJC-EVS sur mjc-abrets.org.

Un nouveau préau 
à l’école Haroun 

Tazieff
La création du réfectoire et d’une nouvelle salle 
de classe en rez-de-chaussée n’avait pas permis 
de conserver la préau préexistant dans la cour de 

l’école Haroun Tazieff.
Afin que les enfants profitent d’activités abrités des 

intempéries, les besoins restent entiers. 
Pour remédier à cette lacune tout en soignant 

l’insertion paysagère et le patrimoine bâti déjà en 
place, la création d’un espace hors d’eau a été 

confiée à l’Atelier JG - Jessica Giboulet. Les travaux, 
qui nécessitent le déplacement d’un poteau Enedis 

situé dans l’angle de la cour, répondront aux 
besoins des enfants et des enseignants en termes 
de surface et de circulation. Ils seront réalisés dans 

le courant de l’année 2025. 
D’un montant total de 250 000 €, 

les travaux bénéficient d’une subvention de 46 781 € 
de la part du Département de l’Isère et d’une aide 

de l’État en cours d’attribution de 26 619 €.
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Un peu excentrés, les abords de 
l’église des Abrets méritent d’être 

mieux reliés au centre-bourg qui se 
trouve à deux pas. La création d’un 

lieu plus convivial, invitant à la flânerie 
et aux loisirs sera effective dans les 

prochains mois. 
Ainsi, le square de l’église sera relié 
à la rue Bayard par des escaliers qui 
prendront la place de deux espaces 

de stationnement. L’église sera 
mise en valeur grâce à la plantation 

d’arbres à port fastigié. Le toit du 
lavoir sera démoussé et une reprise 

des descentes d’eau effectuée.
Ces aménagements permettront aux 
promeneurs, sportifs ou amateurs, de jouer à la pétanque en toute 

tranquillité ou de se reposer sur les bancs à l’ombre de l’église
Soyez les bienvenus samedi 22 mars à 11h pour l’inauguration 

officielle du square. Cet évènement vous permettra de découvrir 
son nom ainsi que les aménagements réalisés par les agents des 

services techniques.

Connecter les espaces
Tri des bio-déchets : 
où en est-on ?
Les déchets alimentaires représentent un tiers de notre 
poubelle non triée. Séparer les bio-déchets et assurer 
leur retour au sol grâce au compost permet de réduire 
le gaspillage de ressources et alléger considérablement 
nos poubelles !
Pourquoi séparer les déchets alimentaires de la 
poubelle ?
Épluchures de fruits et de légumes, coquilles d’œuf, 
marc de café, restes alimentaires… lorsque ces déchets 
de cuisine sont jetés à la poubelle, ils sont mélangés 
avec les déchets non recyclables, collectés et incinérés 
alors qu’ils sont majoritairement composés d’eau.
Trier ses bio-déchets c’est assurer leur retour au sol, tout 
naturellement ! Moins de pollution, moins de gaspillage. 
Pour trier vos bio-déchets SYCLUM propose des solutions 
faciles à mettre en place. L’installation d’un composteur 
individuel dans votre jardin si votre lieu de vie le permet 
ou bien, si ce n’est pas le cas, du lombricompostage, 
du compostage partagé ou du compostage collectif. 
Quels que soient vos besoins et vos possibilités, que 
vous envisagiez une pratique individuelle ou collective, 
le service réduction des déchets de SYCLUM vous 
accompagne. 
Contactez les professionnels de SYCLUM par mail à 
reduction-dechets@syclum.fr.

325
C’est le nombre de places de stationnement 

accessibles et gratuites à moins de 
5 minutes à pied de la place Éloi Cuchet et 

des commerçants du centre-bourg.
Le parking Clément Gondrand, le parking des 
Justes parmi les nations, le parking Pierreton, 
les parkings du Colombier, le parking Doutan 

et le parking du 19 mars 1962 sont à votre 
disposition toute l’année, sans durée de 

stationnement limitée. Quelles que soient 
vos provenances ou destinations, ils maillent 
l’ensemble des voies d’accès au centre des 

Abrets en Dauphiné.
Bien stationner au cœur de la ville,

rien de plus facile !

L’ADMR en transition
Le secteur des soins et de l’aide à domicile est bien compliqué à gérer. Installée sur 
la commune historique de Fitilieu depuis des décennies, la petite antenne ADMR, 
rencontre ces dernières années nombre de difficultés. Par manque de personnel 
et devant le peu de bénévoles prêts à donner de leur temps pour la gestion de 

l’association, les missions prises en charge par 
le bureau de Fitilieu vont progressivement être 
totalement rattachées à l’association de Val-de-Virieu. 
Les équipes de l’ADMR Val-de-Virieu interviennent 
déjà sur la commune historique des Abrets et 
suivent de nombreux dossiers. Elles connaissent par 
conséquent très bien le territoire et ses habitants. 
La proximité reste une priorité pour l’ADMR. Une 
permanence se tiendra au bureau situé en mairie 
délégué de Fitilieu le jeudi matin de 9h30 à 11h30.
La permanence est joignable par téléphone 
au 04 74 97 57 64 ou 07 88 18 15 15. 
L’équipe de Val-de-Virieu composée de 20 salariés 
va palier confortablement au changement de gestion 
administrative pour une prise en charge optimale 
des bénéficiaires de Fitilieu qui pourront retrouver le 
personnel aidant qu’ils connaissent déjà.

Visuel d’illustration © CAP Vert
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Médiathèques recherchent 
bénévoles passionnés !
Vous êtes incollables en romans policiers ou déterminés à partager les récits 
de voyages des auteurs qui vous ont emportés ? Vous êtes intarissables sur 
les mangas, qu’il s’agisse de kodomo, de shônen, de shôjo ou de seinen ? 
Vous connaissez les ressorts de tout bon récit d’heroïc fantasy ? Vous êtes 
définitivement fleur bleue et n’ouvrez jamais une rom-com sans une boîte de 
mouchoirs parfumés à la rose ? Vous êtes plutôt gourmet ou gourmand et 
dévorez les livres de cuisine de tout genre ? Votre place est à la médiathèque ! 
Que vous ayez beaucoup de temps ou un peu moins, rejoignez l’équipe de 

bénévoles des médiathèques de la commune 
et transmettez le feu littéraire qui vous anime 
auprès des nombreux lecteurs qui poussent 
les portes des médiathèques chaque jour.
Tous les profils et toutes les bonnes volontés 
sont les bienvenus !
Manifestez-vous par mail à mediatheques@
lesabretsendauphine.fr. 

Devenez Délégué Départemental de 
l’Éducation Nationale
Bénévoles, hommes ou femmes, retraités ou actifs, les DDEN sont nommés par le 
Directeur académique du Département sous couvert du Préfet. Ils sont mandatés par l’État 
pour assurer une mission de contrôle et de soutien auprès des écoles publiques. 
Membre de droit des conseils d’école, leur avis peut être déterminant dans la suite à 
donner aux débats. Leur fonction s’étend dans divers domaines de l’environnement 
scolaire : l’hygiène, l’état des locaux comme ceux de la restauration, le mobilier, les 
installations sportives, le matériel d’enseignement, les transports, le périscolaire et bien 
entendu la sécurité des usagers de l’école à l’intérieur comme à l’extérieur des bâtiments.
Ils s’intéressent aussi à tout ce qui touche à la vie scolaire. Le délégué veille à faciliter 
les relations entre l’école et la municipalité mais ne formule pas d’appréciation sur les 
méthodes ni sur l’organisation pédagogique de l’école.
Si vous croyez à l’importance du rôle de l’école de la République, ouverte à tous pour 
former les citoyens de demain, si vous estimez que la laïcité est importante pour faire 
grandir vos enfants dans le respect des lois et des autres, si vous partagez les valeurs 
de la République, « Liberté, Égalité, Fraternité » qui peuvent s’acquérir dans une école 
ouverte à tous, rejoignez votre section locale des DDEN.
Pour plus d’informations, prenez contact auprès de Bernard Ogier-Collin, responsable 
de la section des Abrets en Dauphiné par téléphone au 06 86 78 05 60 ou par mail à 
ogier-collin.bernard@wanadoo.fr.

Une grande partie des 
habitants et habitantes de 

la commune des Abrets en 
Dauphiné va prochainement 

être équipée gratuitement 
d’une poubelle jaune 

individuelle. Il s’agit 
d’une nouvelle étape de 

simplification du geste de 
tri, puisque ce bac sera 

ramassé comme vos ordures 
ménagères à votre point 

de collecte habituel, en 
alternance une semaine bac 

jaune - une semaine bac 
ordures ménagères.

Depuis le 1er janvier 2023, la 
simplification des consignes 

de tri est mise en place 
progressivement sur l’ensemble 
du territoire SYCLUM : finies les 
hésitations et les erreurs de tri… 
Une seule consigne : 100 % des 
emballages et des papiers vont 

dans le bac jaune !

Quels habitants sont concernés ?
Seules les personnes qui recevront le courrier seront 

concernées et invitées à récupérer leur bac jaune 
pendant les jours de permanence.

Quand récupérer votre bac jaune ?
La distribution aura lieu mi-mai 2025.

À quel endroit ?
Un lieu unique et suffisamment accessible pour vous 

permettre de stationner et récupérer facilement votre 
bac : la salle Vercors, route de la Reverdière.

Comment ?
Les habitants concernés devront se munir d’un 

justificatif de domicile récent (papier ou smartphone).
Les bacs fournis entrent dans un coffre de voiture 

(en baissant les sièges arrières pour les plus petits 
véhicules).

Le tri se
simplifie !

Vous n’êtes pas disponible ou ne pouvez pas vous 
déplacer ?
Le bac pourra être récupéré par la personne de 
votre choix en se présentant avec votre justificatif 
de domicile. Le bac pourra également être récupéré 
lors d’une permanence dans une autre commune ou 
au siège de SYCLUM à Arandon-Passins (après la 
permanence des Abrets en Dauphiné seulement).

Des questions ?
Un courrier d’information sera distribué dans les boîtes 
aux lettres dans le courant du mois d’avril afin de vous 
donner les informations les plus précises possibles.

Pour plus d’infos sur les permanences bacs jaunes, 
rendez-vous sur syclum.fr dans la rubrique tri et 
collecte.
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Mais que
font-ils

de notre
argent ?

La conclusion quelque peu chaotique de l’année 2024 
sur le plan économique et politique national n’empêche 
pas les finances communales de rester saines même 
si les territoires restent tributaires des décisions qui 
seront prises par l’Assemblée nationale à l’issue du 
vote du budget 2025.

La dotation globale de fonctionnement, la revalorisation 
des bases d’imposition, les programmes d’aides 
à l’investissement des communes, le soutien à 
l’apprentissage, le développement de certains services 
sont de multiples points spécifiques de la politique 
nationale. Nous entendons parler quotidiennement dans 
les médias de ces sujets. Ils impactent directement les 

finances des communes et leur capacité à apporter du 
service à la population.

2024 entre investissement et concrétisation de projets
Aux Abrets en Dauphiné, en 2024, les dépenses 
de fonctionnement représentent 4 715 000 €, dont 
2 341 000 € de charges de personnel pour 60 agents, tous 
services confondus. Ces dépenses sont à rapprocher 
des 6 710 000 € de recettes, dont les taxes foncières 
payées par l’habitant qui représentent 1 781 000 €.
Cet excédent de recettes a permis d’investir 
sereinement 3 750 000 € en 2024. La commune a 
bénéficié de subventions diverses de l’État, de la CAF, 
du Département de l’Isère et de la Région Auvergne-

Rhône-Alpes dans diverses opérations. La principale 
réalisation de la commune en 2024 est le bâtiment qui 
accueille la crèche intercommunale Les Coquinous, 
située rue Jules Ferry.
La commune a également concrétisé l’aménagement 
de locaux commerciaux pour l’accueil d’un restaurant 
rue du 11 novembre, lancé un programme d’ombrières 
photovoltaïques visant à produire de l’énergie solaire 
sur le parking de la salle Vercors, terminé le chantier de 
la rue Victor Hugo ou encore poursuivi le déploiement 
des équipements numériques dans les écoles... 
La réalisation des investissements 2024 n’a pas nécessité 
de recours à l’emprunt. Les contrats de prêt en cours 
représentent cependant 355 000 € de remboursement 
de capital et 193 000 € d’intérêt. 

Un budget 2025 sans recours à l’emprunt
Le Conseil municipal vient de voter à l’unanimité, 
moins une abstention, un budget 2025 sans hausse de 

Budget de fonctionnement

Dépenses

Charges générales
30 %

Frais de personnel
40 %

Frais de gestion
courante 10 %

Financement de 
l’investissement

 17 % 

Intérêts de la dette 
3 %

Recettes

Services municipaux
9 %

Impôts et taxes 
diverses
46 %

Dotations et 
participations
36 %

Autres produits 
de gestion 8 %

fiscalité cette année encore (l’État a cependant validé 
une hausse des bases d’impositions de 1,7 %) et sans 
recours à l’emprunt. Les difficultés financières de l’État 
retardent certes le versement des subventions mais ces 
engagements financiers sont maintenus pour 2025. 

Les dépenses de fonctionnement sont estimées pour 
cette année à 5 150 000 € auxquels s’ajoutent 1 180 000 € 
de financement de l’investissement qui comportera 
comme principales opérations la fin du chantier des 
ombrières photovoltaïques et la vente de l’énergie à 
la population, la rénovation des locaux de la MJC-EVS, 
la construction du préau de l’école Haroun Tazieff ainsi 
que l’installation de sanitaires au parc Bisso. 
2025 verra aussi la mise au point du projet de rénovation 
de la salle des fêtes route du Monin dont les travaux sont 
programmés pour début 2026. 

Budget d’investissement

Dépenses Recettes
Remboursement 

capital emprunts 9 %

Travaux bâtiments
dont maîtrise œuvre salle 
des fêtes La Bâtie, début 

chantier MJC et études 
diverses 18 %

Parc Bisso  
vestiaire, sanitaires, 
vidéoprotection 7 % 

Ombrières 
photovoltaïques

24 % 

Achat foncier 
16 %

Travaux voirie 
dont embellissement 

ville 12 %

Investissement 
écoles dont préau école 

Haroun Tazieff 12 %

Matériel 
et véhicules 4 %

Autofinancement 
28 %

Taxes 
d’aménagement
3 %

Subventions 
notifiées 
52 %

Remboursement 
opérations de voirie 
3 %

Remboursement 
TVA 13 %

Attribution de 
compensation 2 %
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La bonne
réponse,

à tout
moment

Si tous les métiers sont essentiels au fonctionnement 
d’une collectivité, une équipe est indispensable 
à la bonne marche de la mairie en tant qu’entité 
administrative. Il s’agit de l’équipe d’accueil dont les 
missions sont loin de se résumer à ce seul terme.
Leurs visages sont les premiers que vous croisez dès 
votre visite en mairie. Elles sont votre porte d’entrée 
vers l’ensemble des services de la collectivité. 
Accueil, état civil, CCAS, urbanisme, billetterie, elles 
orientent vos demandes mais recueillent également 
vos doléances ou mécontentements. Polyvalentes, 
les quatre agents d’accueil de la commune ont des 
compétences étendues et un quotidien bien chargé !

Vous accueillir tout au long de la semaine
61 heures.
C’est le nombre d’heures de présence hebdomadaires 
aux accueils des mairie et mairies déléguées que 
prennent en charge les quatre agents d’accueil. Dans 
chaque commune historique, les usagers peuvent 
chaque jour trouver un accueil physique et une écoute 
à leurs demandes.
Cette large amplitude d’accueil demande une 
mobilité, un partage de l’information, une transversalité 
organisationnelle et un sens de l’adaptation importants 
à l’équipe.

Vous renseigner dans tous les domaines
Quels que soient vos besoins, les agents sont à même 
de vous fournir les premières informations essentielles 
au traitement de votre demande. 
Vous orienter pour un mariage, vous mettre en relation 
avec le bon service, recueillir votre dossier de location de 
salle, vous accompagner dans l’achat d’une concession 
au cimetière, recevoir votre inscription au portage 
des repas à domicile, vous conseiller un spectacle 
programmé par la commune, organiser un rendez-vous 
avec un élu... les quatre agents maîtrisent l’intégralité 
des missions et services de la collectivité. Elles sont en 
lien permanent avec l’ensemble des services et élus, ce 
qui leur permet de centraliser les informations relatives à 
tout ce qui se passe au sein du territoire.

Anticiper et accompagner les évènements de la vie
Au-delà de leurs missions d’accueil téléphonique ou 
physique et de leurs capacités à vous orienter sur tous 
les sujets qui vous concernent, Sylvie, Tiffanie, Raphaëlle 
et Florence ont chacune des compétences et champs 
professionnels propres. 
En qualité de responsable des accueils, Sylvie supervise 
l’ensemble du service. Elle fait le lien avec la directrice 
générale adjointe en charge de l’administration générale 
et du fonctionnement, elle est aussi référente auprès du 
CCAS et joue pleinement son rôle dans le cadre des 
instances (Conseil municipal, réunion d’adjoints, etc.). 
Elle est également référente état civil, administrativement 
scindé en trois parties afin de respecter les communes 
historiques.
L’ancienneté de Tiffanie à l’accueil de la commune des 
Abrets permet à toute la commune de bénéficier de son 
expérience. Elle est référente cimetières et élections. Au 
besoin, elle supplée aux inscriptions cantine et livraisons 
des repas à domicile.
Raphaëlle, dont la précédente vie professionnelle était 
dédiée aux enfants, connait bien le fonctionnement 
des écoles et de la restauration scolaire. C’est cette 
partie des services à la population qui lui revient. Elle 
recueille et constitue les dossiers d’inscriptions dans les 
écoles, fait le lien avec les directions d’établissement 
et supervise les inscriptions et la facturation pour la 
restauration scolaire et la livraison des repas à domicile. 
Raphaëlle assure également le remplacement ponctuel  
au secrétariat du centre municipal de soins.
Florence quant à elle, accueille le public, gère le standard 
téléphonique et la décoration thématique saisonnière, 
créant des espaces chaleureux. Elle a également la 
charge du planning d’occupation de toutes les salles de 

la commune et jongle habilement et équitablement entre 
les besoins municipaux, les demandes associatives et 
les locations privées.

Être à votre service avec rigueur et polyvalence
Vous aurez compris qu’aucune journée ne se ressemble 
au service accueil. Comme dans toutes les collectivités, 
les compétences partagées permettent une polyvalence 
essentielle à la satisfaction des usagers. L’équipe 
développe aisance relationnelle et capacité d’écoute 
quotidiennes, absorbant les humeurs, bonnes ou 
mauvaises, de leurs interlocuteurs. D’un naturel patient 
et empathique, l’équipe met un point d’honneur à 
accueillir chaque visiteur dans les meilleures conditions. 
Elle apprécie un bonjour courtois et un échange poli. 
Les quatre agents fournissent des réponses neutres, 
confidentielles et adaptées à chaque demande, avec 
la plus grande bienveillance, dans le respect du cadre 
réglementaire des collectivités et des objectifs fixés par 
les élus.

Sans leur autonomie, leur rigueur et leur transversalité 
dans l’exécution de leurs tâches et missions, 
l’information circulerait beaucoup moins bien et le 
service rendu aux usagers n’aurait pas le même impact 
et la même qualité que ceux que la municipalité espère 
fournir actuellement.

Les accueils des mairie et mairies déléguées sont 
ouverts du lundi au samedi.

Aux Abrets : les lundi, mardi, jeudi et vendredi de 8h30 
à 12h et de 13h30 à 17h, le mercredi de 10h à 12h et de 
13h30 à 17h, le samedi de 9h à 12h.

À Fitilieu : les lundi, mardi, jeudi et vendredi de 8h30 
à 12h.

À La Bâtie-Divisin : les lundi, mardi, mercredi et jeudi 
de 13h30 à 17h.

Le standard téléphonique est joignable aux mêmes 
horaires au 04 76 32 04 80.
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La commission culture des Abrets en Dauphiné travaille 
à proposer une programmation diversifiée et ouverte 
à tous les publics. Dans un souci d’accessibilité, les 
invitations de l’année qui s’ouvre offrent une place 
importante à l’inattendu, aux découvertes et à la 
curiosité. 
Musique, théâtre, cinéma, lecture, magie, patrimoine 
ou spectacle de rue, la culture s’invite aux Abrets en 
Dauphiné. Dans des lieux et formats attendus mais 
également dans des configurations plus intimistes, en 
extérieur ou en salle, l’objectif reste le même : offrir 
des spectacles de qualité à toutes les familles du 
territoire, sur leur bassin de vie. Gratuite ou à des tarifs 
respectant les situations de vie de chaque spectateur, 
la programmation culturelle est pensée pour vous 
surprendre, quels que soient votre âge et vos attentes.
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2025,
la culture et 
vous aux Abrets 
en Dauphiné

Point de bascule le 20 mars 2025 salle Vercors
Le Gravillon © UGA 



Laissez
-vous

surprendre !
Proposer des spectacles aux 
esthétiques différentes, ouverts à 
tous et reflétant le monde tel qu’il 
évolue sont quelques objectifs de la 
commission culture des Abrets en 
Dauphiné.

En 2025, les élus laissent une grande place au partage, 
à la fête et aux couleurs, sans oublier de proposer 
des spectacles qui feront évoluer ou questionneront 
nos perceptions de la société et du monde qui nous 
entourent.

Se divertir
Avant toute chose, la culture fédère !
Et c’est autour d’évènements festifs que la programmation 
culturelle municipale souhaite rassembler le plus de 
spectateurs possible. En famille, entre amis, venez 
découvrir des artistes détonants, aux univers marqués. 
Musique, théâtre, cinéma, poésie, patrimoine, magie... 
la commission culture, dont les choix sont établis de 
manière collégiale, ne bride aucun de ses choix, vous 
proposant toutes les esthétiques, tant que le propos et 
la démarche artistiques restent sincères. 

Travailler en transversalité avec les acteurs locaux
Il y a les spectacles que l’on découvre dans les 
programmes et agendas culturels du territoire et il y a 
le travail de fond, moins connu, réalisé aux côtés des 
partenaires locaux. Ainsi cette saison, la programmation 
culturelle glisse en direction du collège Marcel Bouvier 
pour une séance scolaire du spectacle Point de bascule 
proposé aux élèves de 4e et 3e dans le cadre du pass 
culture. Il y a aussi des spectacles hors les murs, proposés 
aux résidents de l’EHPAD Bayard. Ces actions culturelles 
permettent aux artistes des échanges spécifiques et le 
développement de l’éducation artistique, à toutes les 
étapes de la vie du spectateur !

Permettre la curiosité et la réflexion
Si la culture divertit, elle a aussi un rôle d’émancipation, 
de construction du libre arbitre et de représentations 
propres du monde qui évolue. La culture prend de 
nombreux visages : militante, historique, réparatrice, 
divertissante, cathartique... La culture porte autant 
d’échos que de spectateurs. L’interprétation est libre, 
les émotions personnelles, les ressentis propres. Cette 
saison, la chanson sensible et féministe d’Ezila, le voyage 
rétro de Monokoni ou la circoférence de la Compagnie 
Le Gravillon traitant de la transition écologique seront 
autant de prétextes à la réflexion et à la construction de 
nos perceptions.

Habiter le territoire
La commune bénéficie de nombreux lieux de diffusion, 
parés pour l’accueil de spectacles. 
Jardin de la mairie de La Bâtie-Divisin, salles festives, 
place Éloi Cuchet, parc Bisso, tous ces lieux sont autant 
de portes ouvertes vers des publics, des habitants, des 
modes de vie différents. Ainsi cette année, l’ensemble 
du territoire sera visité par la programmation culturelle, 
vous invitant à découvrir tous les lieux de représentation. 
Par ailleurs, la commission vie locale appuie le travail 
de la commission culture en fédérant et encadrant les 
associations de toute la commune pour la tenue des 
espaces buvette et restauration lors des spectacles.

Il semble que la culture aux Abrets en Dauphiné s’écrive 
à plusieurs mains, et que vous soyez, toutes et tous, 
futures spectatrices, futurs spectateurs, curieux ou 
avertis, fidèles ou dilettantes, les héroïnes et héros de 
cette histoire commune !

Rendez-vous pages 26 et 27 pour découvrir l’agenda 
culturel du premier semestre !

Téléchargez le programme sur le site Internet de la 
commune les-abrets-en-dauphine.fr rubrique mes 

loisirs > saison culturelle. 

Ezila le 23 mai 2025 jardin de la mairie de La Bâtie Divisin
© Yulika Sève
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Notre école, 
faisons-la 
ensemble

Depuis trois ans, la municipalité 
des Abrets en Dauphiné et « Cogito 
Ergo Sum », l’association culturelle 
du tiers-lieu AGORA Guiers, ont 
développé une coopération afin de 
sensibiliser les élèves des 5 groupes 
scolaires à l’art. 

Ces temps de médiation aux arts et 
à la culture ont permis de réaliser 
concrètement des courts-métrages 
en stop motion, de participer à la 
construction d’œuvres d’art dans 
l’espace public ou encore de 
transformer son école en musée pour 
inviter les parents à redécouvrir cet 
espace du quotidien.

Dans le prolongement de ces 
actions, un projet pédagogique 
a été travaillé avec les équipes 
enseignantes afin d’apporter encore 

plus aux élèves. Ce projet « Notre 
école faisons-là ensemble », déposé 
auprès des services du Ministère de 
l’Éducation nationale, attend avec 
espoir l’obtention de financements 
supplémentaires afin d’intensifier ces 
premières expérimentations.
L’objectif de notre approche collective 
est alignée sur celle de la démarche 
du Conseil National de la Refondation : 
faire émerger localement, à l’échelle 
de notre bassin de vie, des initiatives 
de nature à améliorer la réussite et le 
bien-être des élèves tout en réduisant 
les inégalités scolaires. 
Plus d’un an de concertation et de 
travail ont été nécessaires mais le 
projet a été validé en novembre 
dernier.

Après avoir projeté, imaginé et tracé 
les lignes directrices de ce projet, la 

première pierre du travail de mise 
en œuvre a été posée avec bonheur 
en décembre 2024 : les équipes 
enseignantes, les élus et les membres 
de l’association sont enchantés et 
prêts à continuer d’œuvrer pour les 
nouvelles générations.

Rendez-vous en mars pour découvrir 
le travail réalisé avec et par les 
élèves des groupes scolaires des 
Abrets en Dauphiné.

Des tarifs
pour tous !

La gratuité et des tarifs accessibles permettent de créer 
des espaces communs, porteurs de confrontation, de 
découverte et d’échange, favorisant les rencontres 
et le lien social. La gratuité facilite mais n’accroît pas 
nécessairement la fréquentation des publics éloignés 
ou empêchés. Aussi, la municipalité a fait le choix 
de garder un faible pourcentage de ses propositions 
artistiques payant, tout en rationalisant et adaptant 
les tarifs proposés, mesurant l’impact du prix d’entrée 
dans le quotidien d’un foyer ou d’une famille.

Deux catégories de spectacles
Les recettes de billetterie ne couvrent que rarement 
la totalité des coûts d’exploitation d’un spectacle. Elles 
permettent à la mairie de continuer de proposer de 
nouveaux spectacles et d’équilibrer les budgets dédiés 
à la politique culturelle. Deux catégories de spectacles 
ont été déterminées. Ainsi, vous pourrez voir pour le 
même tarif, deux prix d’entrée différents. 

Un tarif solidaire pour les situations particulières
Afin de faciliter l’accès au plus grand nombre, la commune 
met en place un tarif solidaire. Ce tarif réduit, s’élevant 
à 8 ou 12 €, concerne les étudiants, les personnes de 
moins de 26 ans, les bénéficiaires des minimas sociaux 
et d’AAH. Un justificatif vous sera demandé lors de votre 
arrivée sur le lieu du spectacle ou au moment de l’achat 
de votre billet.

Un tarif pour les plus jeunes
La plupart des spectacles proposés s’adressent à toute 
la famille. Aussi, Les Abrets en Dauphiné proposent 
des tarifs adaptés aux plus jeunes ! Les entrées pour 
les enfants de moins de 12 ans s’étendent à des tarifs 
compris entre 5 et 8 €. La gratuité est constante pour les 
enfants de moins de 4 ans bien qu’il soit indispensable 
de réserver une place pour eux.

Un tarif pour tous, adressé au plus grand nombre
Le tarif normal concerne toutes les personnes qui ne 
sont pas dans les cas particuliers des tarifs précédents 
et qui devront s’acquitter, en fonction des catégories de 
spectacles, de 10 ou 15 €.

Une billetterie en ligne ou sur place
Depuis le site Internet de la commune, chacun pourra 
acheter ses billets de spectacles. Il est aussi possible 
d’acheter ses billets (paiement en chèque ou espèces)
en mairie des Abrets le mercredi de 13h30 à 16h30 ou 
les soirs de spectacles sur place, dans la limite des 
places disponibles.

Pour acheter vos billets en ligne, rendez-vous sur les-
abrets-en-dauphine.fr rubrique mes loisirs > saison 
culturelle.

Monokini le 29 août 2025 place Éloi Cuchet
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Avez-vous
le bon 

numéro ? 
Des adresses à jour, c’est la garantie pour une commune 
de voir ses commerces et activités économiques bien 
référencés, ses habitants plus rapidement secourus. 
Pour tous, c’est aussi le gage d’un accès rapide à la 
fibre et aux services publics en ligne.
En 2022, des référents techniques des services 
municipaux ont pris en charge en interne la totalité 
du réadressage de la commune. Ce travail minutieux 
a permis d’éliminer les homonymies de rues, de 
donner officiellement un nom aux voies privées des 
lotissements, de procéder pour l’ensemble du territoire 
à la numérotation métrique et ainsi de rendre une 
adresse propre et unique à chaque habitant de la 
commune.

La BAL, seul outil certifié
La création des voies et des adresses en France est du 
ressort des communes, via le Conseil municipal.
Toutes les adresses dont la commune est responsable 
sont publiées dans une Base Adresse Locale - BAL. 
Les Bases Adresses Locales regroupées constituent 
les adresses prioritaires de la Base Adresse Nationale 
- BAN - qui est le référentiel d’adresses officiellement 
reconnu par l’administration.

Un travail minutieux et indispensable
En 2022, la mise à jour de l’adressage de la totalité 
de la commune a permis de supprimer les doublons 
d’adresses consécutifs à la création de la commune 
nouvelle et de donner une existence à plus de 40 rues 
et impasses. 
3 000 plaques de rue en émail, fabriquées en 
collaboration avec l’entreprise Kelias, basée sur la zone 

d’activités de l’étang de Charles, ont été posées par les 
agents des services techniques. Par ailleurs, le passage 
au système métrique a permis à chaque habitation 
de bénéficier d’un numéro unique pour faciliter le 
déploiement de la fibre. 
Au delà de 5 entrées, pour faciliter la numérotation, une 
voie est créée. 
Pour la création d’une rue, un nom, soumis au Conseil 
municipal est validé par délibération. Celle-ci est 
transmise au Service National des Adresses, chargé de 
fiabiliser, d’étoffer et de mettre à jour en permanence 
cette base de données géographiques. L’adresse est 
ensuite créée métriquement dans la Base Adresse 
Locale et l’attestation d’adressage prise en charge par 
le service technique qui va se charger de la commande 
de la plaque en émail adaptée.
Aujourd’hui ce sont donc 243 voies et 3  153 numéros qui 
sont répertoriés sur Les Abrets en Dauphiné !

De l’importance d’un bon adressage dans votre 
quotidien
Si la majeure partie des habitants et habitantes ont fait 
les démarches de modification d’adresse auprès de 
leurs interlocuteurs réguliers et que la mise à jour de la 
Base Adresse Locale a été opérée au niveau national, 
il vous faut cependant être vigilant si vous êtes nouvel 
habitant ou si vous souscrivez à de nouveaux contrats 
(fibre par exemple). 
C’est un point GPS qui géolocalise les entrées 
d’habitation. Être bien référencé permet aux services 
postaux de vous trouver sans problème, aux fournisseurs 
d’eau, d’électricité ou d’accès à la fibre de trouver le 
bon point de livraison ou encore aux secours de vous 
localiser facilement donc rapidement.
La Base Adresse Locale est mise à jour régulièrement. 
Néanmoins les délais de traitement des différents 
organismes, comme les GPS ou le cadastre, ne sont pas 

Pour aller plus loin, 

• consultez la BAL des Abrets en Dauphiné 
adresse.data.gouv.fr/carte-base-adresse-nationale?

id=38001#16.03/45.538654/5.583486

• informez-vous sur la BAN sur 
data.gouv.fr/fr/datasets/base-adresse-nationale/ 

• découvrez les vertus d’un adressage de qualité
laposte.fr/entreprise-collectivites/actualites/vertus-

adressage-qualite

du ressort de la commune. 
Si vous avez fait une demande de mise à jour, il vous 
faudra faire preuve d’un peu de patience, pour enfin, 
avoir le bon numéro !

Vous avez des questions sur votre adressage ?
Vous pouvez contacter le service technique par mail à 
affairesgenerales@lesabretsendauphine.fr.
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Le CAPTT, 
fierté locale

au service du
tennis de table

Le CAPTT, club de tennis de table 
dynamique et reconnu, regroupe 
aujourd’hui plus de 110 licenciés et 
engage fièrement 10 équipes dans 
les championnats départementaux 
et régionaux. Chaque saison, le 
club démontre que l’excellence 
sportive peut coexister avec des 
valeurs humaines fortes et une vraie 
convivialité.

Des jeunes talents à suivre de près
Les plus jeunes pongistes du CAPTT 
s’illustrent lors des Match’Ping, une 
compétition structurée en quatre 
journées annuelles. Ce format ludique 
et formateur permet aux jeunes de 
perfectionner leur technique, de 
vivre leurs premières expériences 
compétitives et d’adopter les valeurs 
sportives chères au club.

Le sport adapté : une dimension 
inclusive forte
Une des grandes fiertés du CAPTT 
réside dans son engagement pour 
le sport adapté, représenté par trois 
joueurs d’exception : Eva Gengler, 
Noémie Garnier et Mickaël, son 
frère. Habitués à se surpasser, ces 
athlètes se distinguent régulièrement 
lors des Championnats de France, 
décrochant plusieurs titres en simple 
et en double. Leurs performances, 
fruits de leur détermination et de leur 
talent, sont une source d’inspiration 
pour tout le club.

Une qualité d’encadrement 
exemplaire
Piloté par Romain Bonnet, entraîneur 
expérimenté, le CAPTT propose des 
entraînements adaptés aux attentes 
de chacun, des compétiteurs aguerris 
aux joueurs loisirs. Les sessions 
se répartissent tout au long de la 
semaine : les mardi et mercredi à 
Chimilin, le jeudi au gymnase Bayard 
des Abrets en Dauphiné, le vendredi 
à Le Pont-de-Beauvoisin.
Grâce au soutien des bénévoles, 
chaque joueur bénéficie d’un 

accompagnement personnalisé pour 
progresser à son rythme.

Des bénévoles, piliers du 
dynamisme du club
Le succès du CAPTT repose aussi sur 
une équipe de bénévoles investie, qui, 
en plus d’assurer des entraînements 
complémentaires, organise des 
événements fédérateurs tels que le 
tournoi des familles ou le vide-grenier 
annuel. Ce dévouement est l’un des 
fondements de l’ambiance conviviale 
et de la vitalité du club.
Cette année, sous l’impulsion de 
Gérald Guillaud, nouveau président 
épaulé par un conseil d’administration 
engagé, le CAPTT entend renforcer 
encore son rôle de moteur associatif 
pour le territoire.

Un modèle de rayonnement local et 
d’engagement
Rassemblant les communes de 
Chimilin, Les Abrets en Dauphiné, 
et Le Pont-de-Beauvoisin, le CAPTT 
illustre la manière dont sport et 
solidarité peuvent faire briller une 
région. Avec une passion intacte et 
un modèle inclusif, il s’apprête à écrire 
de nouvelles pages riches d’exploits 
et d’histoires humaines.

Rejoignez le CAPTT et prenez part 
à cette aventure collective pour 
contribuer à l’histoire d’un club qui 
inspire et fédère !
Plus d’informations sur le site du 
club captt.fr.
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S’investir au quotidien
Marie-Claire Coppens est née à la Bruyère. Si sa 
jeune enfance est tournée en direction des collines 
de Romagnieu, sa vie professionnelle démarre dès 
ses 17 ans au service de la famille abrésienne Rogeat. 
Elle y occupe successivement des postes d’employée 
de maison et d’employée aux écritures, le dernier 
augmentant sa formation initiale d’une prédilection 
pour les activités de gestion. À l’aube des années 70, 
Marie-Claire intègre l’entreprise de comptabilité tenue 
pas Mademoiselle Guillet, réputée pour son sérieux, 
son professionnalisme, sa rigueur mais également sa 
sévérité. Marie-Claire occupera tous les postes de 
l’entreprise pour terminer sa carrière professionnelle 
aux fonctions de comptable. Parallèlement, elle 
développera son aisance à aider les autres auprès 
d’associations locales. Au fil des ans, ses qualités 

humaines, ses compétences organisationnelles et son sérieux profiteront à 
de nombreuses associations. 
Ainsi, le cyclo club de Romagnieu, la Pierre du Ciel, le comité des fêtes des 
Abrets, l’office de tourisme puis Aux arts etc., la retraite sportive corbelinoise 
mais également les donneurs de sang des Abrets ou l’union nationale 
des retraités et personnes âgées ont pu compter ou comptent encore 
sur l’investissement quotidien de Marie-Claire dans leur fonctionnement. 
Trésorière, organisatrice des sorties, négociatrice auprès des partenaires, 
contact direct des adhérents, animatrice des groupes de bénévoles, ses 
atouts et missions sont nombreux et Marie-Claire ne compte pas son temps 
au service des autres. Discrètement, elle marque de sa douce empreinte les 
causes qu’elle sert, sans contrepartie, sans attente, avec uniquement le souci 
du travail juste et bien fait. Une vie associative au service d’autrui comme un 
chemin de vie généreux et engagé qu’il est de plus en plus rare de saluer sur 
une si longue période !

Alliance des trois communes
Claire Chuzel-Marmot, Sandrine Sibut, Loïc Cécillon 
Le groupe d’opposition n’a pas souhaité s’exprimer.

Bien vivre aux Abrets en Dauphiné
François Boucly, Marie-Blanche Perrin, 
Noël Leca, Françoise Mathern-Degobert
Présents à chaque conseil et actifs en alertant l’équipe 
municipale sur notre inquiétude à voir les sommes 
engagées dans certains projets, nous ne reviendrons 
pas ici sur le coût excessif de la MJC, sur l’achat d’un 
terrain à prix élevé mais à l’utilité immédiate non 
prouvée, ou sur d’autres décisions que nous jugeons 
discutables. 
La question urgente est maintenant de savoir ce 
que vont devenir tous ces projets, à l’heure où nous 
ignorons la position de l’État sur ces subventions 
demandées.
Les réflexes partisans ne conduisent pas à faire 
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collectivités territoriales. Chaque groupe dispose d’une demie page à chaque publication municipale. 
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avancer les projets et donc le collectif, preuve en est 
à toutes les échelles, notamment nationale depuis 
maintenant des mois. 
N’oublions pas que c’est ensemble que nous devons 
construire l’avenir de notre commune, ce qui n’exclut 
ni le contrôle ni l’opposition. Et nous sommes preneurs 
de toutes vos remarques.
En ce début d’année chaotique, c’est un message de 
bienveillance envers tous que nous aimerions vous 
transmettre. 
Nous vous souhaitons que l’année nouvelle vous soit 
sereine et pleine de moments heureux et d’espoir.
Nous continuerons à faire entendre vos voix pour 
participer à bâtir notre territoire et œuvrer pour le bien 
de nos habitants. 
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Ils nous manquent...
Sylvette JEUNET décédée le 18 septembre 2024
Piero PALTRINIERI décédé le 21 septembre 2024
Yolande GELY décédée le 22 septembre 2024

Georges BRAND décédé le 25 septembre 2024
Philippe THIÉBAUT décédé le 26 septembre 2024
Annie VERNISSE décédée le 30 septembre 2024
Madeleine CHEVALLIER décédée le 12 octobre 2024
Jacqueline BARBIEUX décédée le 16 octobre 2024
Andrée ROBERT décédée le 25 octobre 2024
Guy PITHON décédé le 4 novembre 2024
André MOLLARD décédé le 8 novembre 2024
Andrée FOURNIER décédée le 9 novembre 2024
Huguette FAYNOT décédée le 12 novembre 2024
Joseph AMEL décédé le 13 novembre 2024
Guy FAUCON décédé le 17 novembre 2024
Eddy FRAVAL décédé le 1er décembre 2024
Yvette BOLÈVE décédée le 3 décembre 2024
Annick MATHIEU décédée le 3 décembre 2024
Jean-Claude DUET décédé le 6 décembre 2024
Edmond MERGOUX décédé le 15 décembre 2024
Gérard ANNEQUIN décédé le 16 décembre 2024
Antoine CASU décédé le 18 décembre 2024
Marie DRAME décédée le 21 décembre 2024
Marguerite PERRISSEZ décédée le 22 décembre 2024
Jean-Paul POINTDAVOINE décédé le 22 décembre 2024
Annik BRIEU décédée le 27 décembre 2024
Gilles HENRY décédé le 27 décembre 2024

Ils 
arrivent...

Sana AADEL née le 5 septembre 2024
David RUS né le 19 septembre 2024
Gaspard BATY ULM né le 12 octobre 2024 
Lise BLANC-GONNET RAZE née le 15 octobre 2024 
Louane LEGUA née le 16 octobre 2024
Édouard SYRE  né le 31 octobre 2024
Liana MILLION née le 12 novembre 2024
Luna TURC née le 16 novembre 2024
Elena BIANCO née le 2 décembre 2024

Ils 
s’aiment...

Clémence POURPLANQUE & Christian SOEHNLEN  
le 14 septembre 2024
Sophie GNABA & Khaled GAFSIA
le 14 septembre 2024
Mariana CARDOSO FERREIRA & Floric GISCLARD
le 26 octobre 2024



Agenda non exhaustif pouvant être soumis à modification, renseignez-vous auprès des organisateurs.

VENDREDI 14 MARS
Ceci est un cintre
Ce spectacle traverse le combat 
pour l’accès à la contraception et à 
l’avortement en France. Il fait écho 
aux situations d’autres pays et aux 
femmes du monde entier, qui
se mobilisent pour leurs droits et la 
libre disposition de leur corps.
Mise en scène collective avec Maité 
Cussey, Pauline Thireau, Ema Roufi - 
Direction artistique Ilène Grange
Organisation MJC-EVS
20h | Ados/adultes | entrée libre | 
Le Triangle

DIMANCHE 27 AVRIL
Salon national de la fève et 
muselets de champagne
Achat, vente, échange avec des 
exposants de toute la France. 
Tombola et petite restauration.
Renseignements 06 25 67 52 04
Organisation La Pierre du ciel
9h à 17h | Tout public | entrée libre | 
salle Vercors

VENDREDI 21 MARS
Fête du court métrage
Organisation Mairie
18h30 | Jeunes/ados | gratuit | 
médiathèque

MERCREDI 2 AVRIL
Bébé lecteur
Organisation Mairie
9h30 et 10h30 | 0 à 6 ans | gratuit 
sur inscriptions| médiathèque

MERCREDI 14 MAI
Pleure pas bonhomme
Lodoïs Doré
Un garçon découvre que sa 
faiblesse est sa force et trouve sa 
place au soleil. 
Organisation Mairie et Vals du 
Dauphiné - en partenariat avec le 
Centre des Arts du Récit
10h | dès 6 ans | gratuit sur 
inscription | médiathèque

VENDREDI 28 MARS
Margot et Shimon 
Jazz club de Grenoble
Margot Boudali et Shimon Gambourg 
interprètent des standards de jazz 
jouant certains classiques de la 
musique brésilienne et inventant leur 
propre répertoire de compositions. 
L’après-midi, les musiciens 
rencontreront les élèves de l’école 
Éric Tabarly.
Organisation MJC-EVS
20h | tout public | 5 € | Le Triangle
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DIMANCHE 18 MAI
Harmonie des Tisserands
Organisation Harmonie des 
Tisserands
16h | tout public | gratuit | église Les 
Abrets

SAMEDI 17 
ET DIMANCHE 18 MAI
Week-end enchanté
Samedi 50 choristes de 4 chorales 
et ensembles différents se 
retrouvent sur scène pour une soirée 
haute en gamme. Le dimanche, 
place à une scène ouverte et à de 
nombreuses animations.
Organisation Les Ans Chanteurs
20h le samedi - 14h30 le dimanche | 
tout public | Le Triangle

VENDREDI 20 JUIN
Groumpf party + DJ set + fringuerie
Élèves de l’école de musique MJC-EVS
Groumpf, c’est de la folie, des paillettes et de l’insolence. Pour vous 
embarquer dans leur univers rempli d’amour, la groumpferie se déplace avec 
une costumerie où tout le monde pourra emprunter le temps de la soirée les 
plus beaux leggings fluos, une avalanche de tenues léopard, zèbre, à poil 
court ou à poil long, autant dire la collection la plus déjantée du monde fois 
l’infini fois mille. Laissez ce joyeux bordel souffler un vent de liberté, de folie 
et d’amour dans vos oreilles ! 
Les jeunes musiciens de la MJC – EVS ouvrent la soirée et honorent la 
musique. Venez les soutenir et prendre la mesure de leur progrès.
Organisation Mairie | dès 18h | tout public | gratuit | place Éloi Cuchet | 
buvette & restauration sur place
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JEUDI 20 MARS
Point de bascule - Cie Le Gravillon
Point de bascule, co-écrit avec des chercheurs du CNRS et des enseignants-
chercheurs de l’Université Grenoble Alpes, est un spectacle d’intérêt public. 
Tout commence le jour où Barthélémy Champenois, chercheur-cycliste 
en méta-science décide de refuser l’offre d’Air France qui lui propose de 
compenser les émissions de CO2 de son vol pour New York où il a donné sa 
dernière conférence. Déterminé, Barthélémy va s’en charger lui-même. Entre 
quête de vérité, doutes, calculs et explications scientifiques il se retrouve 
embarqué dans une course folle à la compensation carbone, le propulsant 
bien au-delà des limites de l’absurde. Ce spectacle aborde, avec pertinence 
et humour, les concepts scientifiques liés à la crise environnementale et les 
défis posés par la transition écologique.
En après-midi, ce spectacle sera proposé à 150 élèves du collège Marcel 
Bouvier.
Comédien : Nicolas Prugniel - Mise en scène : Jérémy Brunet - Soutiens et 
partenaires : Hexagone –Scène Nationale Arts et Sciences, CNRS, Université 
Grenoble Alpes, Les Clévos - Cité des savoirs, DREAL – Auvergne-Rhône-
Alpes, Label « Année de la Physique 2023/24 » - Institut de Physique du CNRS 
Organisation Mairie | 20h30 | dès 12 ans | 5 à 10 € | salle Vercors
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JEUDI 19 JUIN
Ginger Sweets

Le duo guitare/voix interprète et 
arrange des reprises et standards 

jazz, soul et pop.
Organisation Mairie et Vals du 

Dauphiné
19h | tout public | gratuit | 

médiathèque

VENDREDI 23 MAI
Ezila
Ezila c’est une voix intense et aérienne, de celles qui nous captivent. Une 
personnalité sensible et farouche, qui vient puiser ses influences dans 
l’électro-pop moderne et les sonorités tribales. Passant de la fragilité à la 
puissance, la musicienne se raconte sur des textes en français où la nature 
sauvage n’est jamais loin.
Organisation mairie 
19h | tout public | gratuit | parc de la mairie La Bâtie-Divisin
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Retrouvez-nous sur notre site 
les-abrets-en-dauphine.fr
sur notre page Facebook 
Les Abrets-en-Dauphiné
sur notre compte Instagram
@lesabretsendauphine

Mairie des Abrets en Dauphiné
1 place Éloi Cuchet

38490 Les Abrets en Dauphiné
Tél. 04 76 32 04 80

Cartes postales 
Réalisées par l’illustrateur Stéphane Piquet, 

trois cartes postales valorisant les lieux 

emblématiques de la commune seront 

prochainement en vente dans vos mairies

et dans certains commerces. 

Et si vous deviniez ce que vont représenter 

les deux cartes suivantes ?

PRÈS DE CHEZ VOUS


